
 

 
 
 
 
 

 

Liste de vérification préliminaire pour les véhicules électriques 
 

 
 
 

Avertissements : 
 

• Liste de vérification suivante obligatoire pour l’entrée d’un véhicule électrique à l’atelier ; 

• Cette liste de vérification doit être effectuée dans une zone externe (zone d’enregistrement) ; 

• Respecter les consignes d’avertissement générales lors des travaux sur les véhicules à haute tension (respecter les 

exigences et la législation nationales pour ces travaux) ; 

• Seules les personnes dûment formées et autorisées sont autorisées à travailler sur des véhicules et composants haute 
tension ; 

 
 
 

Suivre la procédure 08.AA.026 08.AA.026 PROCÉDURE DE RÉCEPTION DES VÉHICULES (EXTERNE/INTERNE) pour remplir ce 
formulaire. 

 

Informations générales 

 
• Date d’entrée    

 

• Nom du client   
 

• Vin    
 

• Référence du bon de réparation    

 
Liste de vérification 

 

 
• Signes d’incendie 

 

• Émanation de fumée 
 

• Signes de composants haute tension en feu 
 

• Signes d’incendie à l’intérieur du capot 
 

• Absence d’odeur âcre dans la zone de la batterie 
 

• Dommages mécaniques graves au boîtier de la batterie 
 

• DTC critiques détectés 
 

 
 

DTC_   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

NON OUI 

 
 
 

Conseiller de service (Nom et Signature)                             Spécialiste Véhicules électriques (VE) (Nom et Signature) 
 


